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HORAIRE D’OUVERTURE 

 

Lundi, de 13 h à 16 h  |  Mardi et mercredi, de 18 h 30 à 20 h  |  Samedi, de 9 h 30 à 11 h 

 

Saviez-vous que, grâce à votre abonnement à la 

bibliothèque municipale, vous pouvez feuilleter des 

milliers de magazines et journaux gratuitement ? À 

partir de votre ordinateur, de votre tablette ou de 

votre téléphone intelligent, c’est gratuit et il n’y a 

aucune limitation ni aucune attente.  

Comment y accéder ? 

Vous n’avez qu’à vous rendre sur notre portail 

biblietcie.ca/magazines-et-journaux-numeriques, à 

sélectionner Biblimags ou PressReader et à entrer 

vos informations d’abonné pour vous connecter.  

Pour y accéder sur votre téléphone ou votre 

portable, téléchargez les applications 

Biblimags  ou PressReader   dans l’Apple 

Store ou sur Google Play Store.  

Vous n’êtes pas encore abonné, passez nous voir à 

la biblio ou abonnez-vous en ligne pour un 

abonnement temporaire de 6 mois : 

biblietcie.ca/abonnez-vous. 

 
 

 

 

 

Bientôt la semaine de relâche. Pour une activité 

gratuite, les citoyens de la municipalité, qui 

s’abonnent à la bibliothèque, peuvent se procurer la 

carte accès-musée à la bibliothèque. Cette carte 

donne accès gratuitement à toutes les institutions 

muséales participantes pour une famille (2 adultes, 

3 enfants). Les familles pourront faire de nouvelles 

découvertes, le tout sans contrainte budgétaire. 

 

Pour connaître la liste des musées participants, 

visitez le site : Famille tout inclus.ca ou informez-

vous à de la bibliothèque. 
 

 
 

 

 

 

https://biblietcie.ca/magazines-et-journaux-numeriques/
https://biblietcie.ca/abonnez-vous/
https://www.familletoutinclus.ca/


Mars 2025.3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mars 2025 
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Séance du conseil 
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Activité FADOQ 

COLLECTE DES 

ENCOMBRANTS Activité FADOQ : 

cabane à sucre 

Viactive 

intergénérationnel 
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PERMIS DE CONSTRUCTION ET/OU DE RÉNOVATION 

Si vous prévoyez faire des rénovations, construire un 

nouveau bâtiment ou apporter d’autres améliorations, 

vous devez faire une demande de permis avant 

d’entreprendre vos travaux.  

Vous pouvez obtenir un formulaire de demande en nous 

téléphonant à l’Hôtel de Ville au 819-519-6422, poste 1. 

Vous pouvez également contacter directement 

M. Martin Miron, inspecteur en bâtiments et en 

environnement, en charge de l’émission des permis 

pour notre Municipalité, au 819-519-2997, poste 2241, 

ou par courriel à m.miron@mrcny.qc.ca.  
 

PERMIS DE DÉMOLITION 

Un bon moyen de diminuer votre compte de taxes : 

démolir les bâtiments inutilisés ou désuets. Vous devez 

remplir une demande de permis de démolition qui est 

gratuite. Ainsi, après la visite d’un inspecteur en 

évaluation, vous aurez droit à un crédit sur votre compte 

de taxes. 
 

PLASTIQUES AGRICOLES 

La RIGIDBNY nous informe qu’aucun plastique agricole 

ne doit être déposé dans vos bacs à récupération. Les 

bacs contenant des plastiques agricoles ne seront pas 

collectés. Les plastiques agricoles peuvent être envoyés 

à l’écocentre de Saint-Zéphirin-de-Courval. Pour plus 

d’informations, consultez le : 

www.rigidbny.com/ecocentres/matieres-acceptees/  
 

PILES DOMESTIQUES 

Saviez-vous qu’il est maintenant possible d’apporter vos 

piles domestiques usagées à l’Hôtel de Ville de Baie-du-

Febvre? En effet, une boîte est disponible à cet effet 

dans l’entrée de l’Hôtel de Ville, au 298, route Marie-

Victorin. Elle est accessible sur les heures d’ouverture 

du bureau municipal, c’est-à-dire du lundi au jeudi de 

8 h 00 à 12 h 00 et 13 h 00 à 16 h 00. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

SÉANCE PUBLIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL 

La prochaine séance du conseil aura lieu le lundi 3 mars 

prochain, à compter de 19h30 à l’Hôtel de ville situé au 

298, route Marie-Victorin. 
 

DATES DE COLLECTES DES ORDURES MÉNAGÈRES & 

DE LA RÉCUPÉRATION 

Dates à retenir  

Ordures ménagères :  6 et 20 mars 2025 

Récupération :  13 et 27 mars 2025 

Collecte des encombrants : 27 mars 2025 
 

N’oubliez pas de mettre vos encombrants sur le bord de 

la route la veille de la collecte.  

Consignes à respecter pour la collecte des 

encombrants :  

1. Assurez-vous que vos encombrants soient 

positionnés à côté de votre bac et non devant, 

de sorte à permettre son vidage; 

2. Gardez à l’esprit que le temps de transfert dans 

le camion doit être court et que le matériel doit 

pouvoir être chargé par deux (2) personnes. 

Les articles trop lourds ne seront pas collectés; 

3. Les articles disposés dans une remorque ou 

dans une boîte de camionnette ne seront pas 

ramassés; 

4. Les boîtes de carton ne sont pas visées par 

cette collecte. SVP les mettre dans votre bac de 

récupération. 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

LA VOIE DE BAIE-DU-FEBVRE 

Le bulletin municipal est publié mensuellement et distribué vers la fin du mois. Les 

organismes de la municipalité et les responsables d’activités sont invités à transmettre 

leurs communiqués avant le 15 de chaque mois. Il suffit de faire parvenir ses fichiers 

Word et ses photos en fichiers séparés (JPEG ou PNG) 

Par courriel à : journalbaie@hotmail.com 

819 519-6422, ext. 1 

Mise en page 

Marie-Noëlle Lavertu 

Adjointe à la direction 

Impression 

Municipalité de Baie-du-Febvre 

Tirage 489 exemplaires 

mailto:m.miron@mrcny.qc.ca
https://www.rigidbny.com/ecocentres/matieres-acceptees/
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DEMANDES D’AIDE FINANCIÈRE 

Suite aux demandes d’aide financière reçues, le conseil 

municipal a résolu d’accorder les montants suivants à titre 

de contribution financière : 

- Chorale la Clé des Chants : 100 $; 

- Fondation Santé BNY – souper gastronomique 

(levée de fonds) : 200 $. 

 

DÉCLARATION DES INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES 

Afin d’éviter toute situation de conflit d’intérêts, la Loi sur 

les élections et référendum exige que les élus municipaux 

produisent une mise à jour de leur déclaration d’intérêts 

pécuniaires chaque année. Tous les membres élus du 

conseil municipal de Baie-du-Febvre ont déposé leur 

déclaration des intérêts pécuniaires lors de la séance du 

3 février 2025. 

 

ACCOMPAGNEMENT TECQ 2024-2028 

La Municipalité de Baie-du-Febvre a accepté l’offre de 

services de Techni-Consultant pour le mandat 

d’accompagnement dans le cadre de la mise en œuvre du 

Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution 

du Québec (TECQ) 2024-2028, pour un montant total de 

10 500 $ + taxes pour un accompagnement durant les 

quatre années à venir. 

 

ENTRETIEN PAYSAGER DES PARCS ET BÂTIMENTS 

MUNICIPAUX 

La Municipalité a accepté la soumission de Mme Johanne 

Dujardin au montant de 23 950 $ + taxes pour les travaux 

d’entretien paysager des parcs (à l’exception du parc des 

Loisirs) et bâtiments municipaux pour l’année 2025. 

 
 

 

 
 

 

 

 

INSPECTION DES GICLEURS DU THÉÂTRE BELCOURT 

Le conseil municipal a accepté la soumission de MCI 

Protection incendie pour procéder à l’inspection annuelle 

du système de gicleurs du Théâtre Belcourt pour un 

montant de 1 325,00 + taxes. 

 

SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUE EN SÉCURITÉ 

INCENDIE ; RAPPORT D’ACTIVITÉS 2024 

Le conseil a adopté le rapport d’activités 2024 du plan de 

mise en œuvre prévu pour l’année 5 (1er janvier au 

31 décembre 2024) du schéma de couverture de risque 

en sécurité incendie. 

 

FAUCHAGE DES ABORDS DE ROUTES  

Le conseil a octroyé un mandat de fauchage des abords 

de routes dans les rangs Pays-Brûlé, Grande-Plaine, de la 

Grande Ligne, Janelle, route Lacerte, route 132 (certains 

endroits) et route 255 (jusqu’au rang de la Grande-Plaine) 

à 9253-4015 Québec Inc. pour un montant de 6 776,37 $ 

+ taxes pour l’année 2025. 

 

INSPECTION DES INSTALLATIONS SEPTIQUES 

AUTONOMES 

Le conseil municipal a octroyé un mandat à Copernic pour 

la production d’un relevé sanitaire pour 100 résidences, 

au montant de 24 500 $ + taxes. Cette démarche 

permettra de recenser les installations septiques 

autonomes non-conformes afin de guider la Municipalité 

et les citoyens sur les correctifs à apporter pour atteindre 

la conformité. La Municipalité travaillera à mettre en place 

un programme permettant d’aider les citoyens désirant 

faire les travaux de mise aux normes de leur installation 

septique autonome. Vous trouverez plus d’informations à 

ce sujet en page 9 du présent Bulletin municipal. 

 

RODÉO 255 ; UTILISATION DES TERRAINS MUNICIPAUX 

La demande d’autorisation d’utilisation des terrains 

municipaux pour l’édition 2025 du Rodéo 255 a été 

acceptée par le conseil municipal. L’événement aura lieu 

les 10, 11 et 12 juillet 2025 et un permis d’événements 

spéciaux sera émis par l’officier municipal.  
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Unité pastorale Assomption-de-la-Vierge-Marie – Saint Jean-Baptiste de Nicolet 

Horaire des célébrations – Mars 2025 
 

Dimanche 2 mars 09h30 Saint-Zéphirin ADACE  

   09h30 Saint-Elphège Messe  

   10h45 Cathédrale Messe  
 

Mercredi 5 mars 19h00 Cathédrale Mercredi des Cendres 
 

 

Dimanche 9 mars 09h30 Port Saint-François Messe  

   10h45 Sainte-Monique Messe  

   10h45 Cathédrale Messe  
 

 

Dimanche 16 mars 09h30 Port Saint-François ADACE  

   09h30 Saint-Zéphirin Messe  

   10h45 Cathédrale Messe  
 

 

Dimanche 23 mars 09h30 Port Saint-François ADACE  

   09h30 Baie-du-Febvre Messe  

   10h45 Cathédrale Messe  
 

 

Dimanche 30 mars 09h30 La Visitation Messe 

   10h45 Cathédrale Messe 
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Consultation citoyenne : la MRC de Nicolet-

Yamaska veut connaitre votre vision du tourisme ! 

La MRC de Nicolet-Yamaska a lancé une consultation 

publique afin de recueillir la vision des citoyens sur 

l’avenir du tourisme dans notre région. Le sondage 

est ouvert du 17 février au 23 mars 2025.  

Les informations recueillies contribueront à 

l’élaboration du nouveau plan d’action touristique 

de la MRC, un document stratégique permettant de 

structurer et d’orienter le développement touristique 

sur le territoire en définissant des objectifs clairs et 

des actions concrètes pour bonifier l’offre 

touristique. 

 

 

 

Comment participer ? 

Vous êtes invités à remplir le sondage en ligne avant 

le 23 mars, en scannant le code QR ci-haut ou via le 

site web de la MRC (https://mrcnicolet-

yamaska.qc.ca/). 

Des prix à gagner 

Pour remercier les participants, la MRC de Nicolet-

Yamaska fera tirer deux chèques-cadeaux de 50 $ 

chacun en épicerie et en pharmacie. 

Nous vous invitons à participer en grand nombre! 

 

 
 

 

 
 

 

 

https://mrcnicolet-yamaska.qc.ca/
https://mrcnicolet-yamaska.qc.ca/
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Fosses septiques : informations 

concernant la mise aux normes 
 

Lors de la séance du conseil de février, la Municipalité de 

Baie-du-Febvre a donné un mandat à Copernic pour 

effectuer le relevé sanitaire de 100 résidences. L’objectif 

de cette démarche est d’élaborer un portrait de la 

situation de conformité des installations septiques sur 

notre territoire. Le rapport final nous permettra de 

connaître l’état général des installations septiques et les 

résultats des relevés, en plus de nous fournir des 

recommandations et des priorités d’intervention. Les 

propriétaires des résidences qui concernées par le relevé 

sanitaire recevront une lettre à cet effet pour leur donner 

toutes les informations pertinentes. 

La Municipalité de Baie-du-Febvre travaille également à la 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mise sur pied d’un Programme Écoprêt afin d’offrir un 

support financier aux citoyens admissibles qui souhaitent 

effectuer des travaux de mise aux normes de leur fosse 

septique. De plus, les travaux de mise aux normes de 

fosses septiques sont admissibles au Crédit d’impôt pour 

la mise aux normes d’installations d’assainissement des 

eaux usées résidentielles du Gouvernement du Québec. 

Pour bénéficier de ce crédit d’impôt, le contrat doit avoir 

été donné à un entrepreneur qualifié avant le 1er avril 2027 

et les travaux doivent être achevés avant le 1er janvier 

2028. Nous invitons donc les citoyens qui désirent 

effectuer la mise aux normes de leur fosse septique à 

entreprendre les démarches rapidement. Pour en savoir 

plus sur le crédit d’impôt, consultez le 

www.revenuquebec.ca/fr/citoyens/credits-dimpot/credit-

dimpot-pour-mise-aux-normes-dinstallations-

dassainissement-des-eaux-usees-residentielles/ . 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

Le Fonds de santé psychologique pour les producteurs 

agricoles du Centre-du-Québec annonce la tenue de la 

première édition de la Soirée des Gardiens du Terroir, un 

gala-bénéfice qui se déroulera le jeudi 3 avril 2025, à 

partir de 17h30, au Centre des arts populaires de Nicolet. 

Près de 200 producteurs agricoles et forestiers, 

représentants municipaux ainsi que partenaires de la 

Fédération de l’UPA du Centre-du-Québec sont attendus 

 

 

 

 

à cette soirée durant laquelle on rendra hommage à six 

individus, entreprises agricoles et municipalités influentes 

du milieu agricole du Centre-du-Québec pour leur 

initiatives novatrices qui contribuent au développement et 

à la pérennité de notre patrimoine agricole. Un prix sera 

remis dans chacune des catégories suivantes : 

Agroenvironnement, Avenir, Coup de cœur, Employeur, 

Inspiration, Municipal et Sécurité alimentaire. 

Tous les bénéfices amassés durant la soirée seront 

remis au Fonds de santé psychologique pour les 

producteurs agricoles du Centre-du-Québec. Ce fonds a 

pour objectif d’améliorer la santé mentale des 

productrices et producteurs agricoles de la région, en 

facilitant l’accès aux services de soutien et en contribuant 

à lever les tabous entourant la détresse psychologique 

dans le milieu. 

Pour plus d’informations et pour acheter des billets, 

visitez le https://bit.ly/4eDp3SS . 

 

 
 

 

 

http://www.revenuquebec.ca/fr/citoyens/credits-dimpot/credit-dimpot-pour-mise-aux-normes-dinstallations-dassainissement-des-eaux-usees-residentielles/
http://www.revenuquebec.ca/fr/citoyens/credits-dimpot/credit-dimpot-pour-mise-aux-normes-dinstallations-dassainissement-des-eaux-usees-residentielles/
http://www.revenuquebec.ca/fr/citoyens/credits-dimpot/credit-dimpot-pour-mise-aux-normes-dinstallations-dassainissement-des-eaux-usees-residentielles/
https://bit.ly/4eDp3SS
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